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SILA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 septembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé en date à Bollène (84500) du 30/06/2022 a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes Dénomination : SILA
Forme : SASU
Siège social : 3 Lot le Clos de St Ferréol Avenue Georges Heliès 84500 BOLLENE
Objet Social : L’objet de la société consiste en la prestation de carreleur dans le bâtiment, et toutes
activités se rattachant à l’amélioration de l’habitat, achat et vente de tous produits liés à la réalisation de
l’objet social, et plus généralement de toutes prestations de services liées à cet objet social.
Durée : 99 ans Capital : 1000 Euros
Président :  Mr KAYA Yasin, demeurant 3 Lot le Clos de St Ferréol Avenue Georges Heliès 84500
BOLLENE
Admission aux assemblées et  droit  de vote :  Tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justificatif de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose d’autant
de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre
Agrément : les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés sont soumises à l’agrément de
la collectivité des associés
Immatriculation : R.C.S. AVIGNON (84)
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